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far* quittant son local , était venue s'établir au 
eemre et pour célébrer son 25* anniversaire, 
el le avait o r g a n i s é de concert avec la Fédé
ration mus ica le , un festival qui a amené dans* 
le quartier un certain nombre de sociétés . 
Cette fête a coïnc idé avec l ' inauguration du 
nouveau k iosque de la Grand'Place . 

El le a obtenu un vif éclat. L a Vi l le a voulu 
y donner sa contribution. Il es t bien entendu 
que c e n'est p a s u n précédent. 

M. Barbieux . — N e cra igne i -vous pas de 
voir s 'élever des réclamations ? D'autres so
ciétés feront la m ê m e demande. 

M. Lecomte . — On vient d t vous montrer 
qu'il y avait de s ra i sons particulières d'accor
der une, subvent ion. 

M. Courtois . — Je voudrais la suppress ion 
d u fest ival qui a lieu chaque année et pour 
lequel nous donnons 3.000 francs. Qu'on par
t a g e la vil le e n dix sect ions de fête, qu 'on 
donne à c h a c u n e 1.000 francs et qu'el les s'ar
rangent . 

M. Sa i son combat la .propos i t ion . 
M. Leveug le . — O n a reconnu qu'il était 

boa< d'établir c e s fêtes . Je proteste au nom 
du Blanc-Seau et je d e m a n d e qu'on main
t ienne les trois festivals : celui de la Croix-
R o u g e , d u Blanc-Seau et d e s Phalempins . 

M. Courtois ins i s te . 
M. L e c o m t e . — C'est u n e quest ion à exami

ner par l a C o m m i s s i o n des fêtes. 
A U T R E S D E M A N D E S D E S U B V E N T I O N S 

Diverse s , autres sociétés ont formulé des de
mandes- de subvent ions . L a Commiss ion de s 
fêtes l e s a e x a m i n é e s . Elle repousse ce l l e d e 
l 'Harmonie c L a Fraternelle 1 qui prépare l a 
célébrat ion de son 25e anniversaire , en faisant 
remarquer que les frais de cette sorte incom
bent aux société», que le jubilé de t L a Fra
ternelle » coïncide avec-le fest ival des Phalem
pins e t qu' i l lui est permis de s'accorder avec 
l©.Comité d u quartier. L a Ville lui versera les 
3.000 francs d 'usage , elle ne peut faire P l u s -

Sont é g a l e m e n t rejetées , les demandes du 
Club-Aérostat ique , du Comité de la Course 
cycl is te Tourco ing-Fleurbaix , des Cafetiers de 
la place d e la Croix-Rouge . 

Sont s eu le s acceptées , les demandes de 
l 'Union de s Etud iant ; de l'Etat qui obtient 
lotvfr. pour t o n C o n g r è s , e t de s cafet iers du 
Vert -Pré . auxque l s il est alloué 50 fr. pour 
leur d u c a s s e . 

M. Martin. — Il e s t étonnant qu'après avoir 
voté un crédit supplémentaire de 60.000 fr. 
pour le S tand de tir, v o u s repoussiez l e s de
m a n d e s de subs ides qui vous parviennent. S i 
le crédit d e » fêtes e s t insuffisant, augmentez-
le ; c ' e s t u n tort de ne rien faire pour les 
quartiers déshér i tés . Vous faites des mécon
tents . 

M. Lecomte . — Il n'y a rien SVB commun 
entre le Stand de tir et les fêtes de quar'ier. 
N o u s ne pouvons pas subsidier toutes c e s 
fê tes . N o u s ser ions accablés de demandes . 11 
y e n aurait chaque d imanche . 

M. Martin. — L e s cabaretiers sont les plus 
eharjrés des contribuables . Il faut encourager 
leur» efforts. Que la C o m m i s s i o n et la muni
c ipal i té , pour éviter les cr i t iques , étudie à fond 

. l e s d e m a n d e s de subsides . 
' M. Lecomte . — La Commiss ion fera tout ce 

qu'e l le peut ra isonnablement faire. 

DON AU MUSEE 
M m e Lecat , d e Par i s , a fait d o n à la Vi l l e , 

d 'une œuvTe qui a figuré au Salon, a Poés i e 
l y n q u e •. Cette œuvre a été placée au Musée . 

Le Conse i l vote des remerc iements à la do
natrice. 

PLUS DE QUORUM 
A c e m o m e n t , M. Paul Martin fait remar

quer que le Conse i l n'est p lus e n nombre et 
r i peut continuer de délibérer. 11 n'y a plus-
en effet q u e 17 consei l lers . 

La s é a n c e est interrompue pendant que 
l 'huiss ier se»met à la recherche de s conse i l - . 
lers q u i o n t qui t té la sal le . 

L a séance e s t reprise au bout de q u e l q u e s 
minutes . 
L E » E L E C T I O N S P O U R LE R E N O U V E L * 

LEWINT PARTIEL DU TRIBUNAL DE 
C O M M E R C E E T D E LA C H A M B R E D E 
COMMERCE 
M. l e P r é f e t d u Nord avait proposé que le» 

élect ions pour le renouvel lement partie l du 
Tribunal de Oraianere» e t dp la Chambro d e 
Commère» a i e n t lieu s imultanément . Après 
e x a m e n , La Conseil déc ide de maintenir le s ta tu 
quo. 

DON AU MUSÉE 
On clécido l 'acquis i t ion d'une œ u v r e d'art 

do Manoury au prix de 7.0(10 francs. C e t t e 
œuvra sera p lacée a u Musée communal. 

E C O L E D E S B E A U X - A R T S 

La Conseil approuve la proposition fixant à 
400 franc* le t r a i t e m e n t d'un professeur de» 
cours d'atel ier à l'école des Beaux-Arts . 

TRAVAUX COMMUNAUX. - MARCHE 

DE CRE A CRÈ 
Lo 2i mai dernier avai t lieu à la mair ie une 

adjudicat ion pour les travaux de construction 
d 'une c a n t i n e scolaire à l'école d e la rue Hou-
chard e t d e deux classes à la r u e du Virolois . 
L e lot d e maçonnerie no fut pas adjugé, faute 
de c o m p é t i t e u r s . M. Edmond Thieffry, entre
preneur au Hl*nc-*ea\ i , .s'otVre à entreprendre 
les d i t s t ravaux moyennant un rabais de 1 % 
sur l 'ensemble d e l 'entreprise. C e t t e proposi
t ion e s t ratifiée par 1"«.-.seinblve. 

SAPEURS-POMPIERS 
I J » Consei l approuve d ivers marchés s passer 

pour le service des Sapeurs-Pompiers , notam
ment a v e c M M . Douanier e t V o r e u x , pour ré
parations d 'une pompe à incendie . 

S E R V I C E D E S E A U X 

Le cahier de s charges relatif à l 'us ine élé-
vato ire d e Bousbeeque e t Pecquencourt est 
adopté. Le Conseil procède alors à In réception 
déf init ive des t ravaux d u nouveau bât iment 
d u Serv ice de s E a u x , dont l e m o n t a n t s e chif
fra à 36.754 francs. On décide aussi de passer 
un marché de gré à gré pour les réparat ions 
des d y n a m o s dâ l 'us ine d'Anchin. 

LES EAUX DE L'ESPIERRE 
L» crue des «aux de l 'Espierre a occasionné 

des d é g â t s à des propriétés r iveraines . Les pro
priéta ires réclament des indemnités . D e v a n t 
l eurs pré tent ions , l 'administrat ion sol l ic i te 

l 'autorisation de défendre la v i l le d e v a n t , la, 
juridict ion compétente . Le Conseil donne un 
avis favorable. 

On approuve e n s u i t e les compte du syndicat 
d e l 'Espierre de 1911, ainsi que l e budget sup
plémentaire. 

ENERCIE ELECTRIQUE 
Règlement da compte 

A la su i te d'un différend survenu e n t r e l es 
parties, il y a 18 mois , M. l e receveur muni
cipal ne voulai t plus payer les redevances 
de l' ingénieur-conseil d e la société l 'Energie 
électrique. Cet te s i tuat ion ne pouvai t durer 
plus longtemps. Au cours d 'une réunion t e n u e 
jeudi soir, on a réussi à met tre les part ies 
d'accord. 

C'est ainsi qu'il a é t é donné lec ture au Con
seil d'un avenant in terpré tant les conven
t ions entre la société l 'Energ ie é lectr ique e t 
la v i l le de Tourcoing. 

M. Mart in d i t qu'i l e s t difficile de donner 
un avis après une lecture aussi rapide d'un do
cument dont il n'a pas e u connaissance. 

M. Salerabien donne quelques expl icat ions 
sur le l i t ige. M. Mart in et ses col lègues e n 
sont sat isfaits e t n' ins is tent pas . 

Il fait remarquer que ce t avenant a é t é 
établi do manière s pouvoir régler l e différend. 
f l es t clair que si nous tardons, nous payons 
des intérêts . 

DISTRIBUTION D'ENERCIE 
ELECTRIQUE 

MM. Lorthiois e t Haeffely o n t sol l ic i té l 'au
torisation de se fournir eux-mêmes l 'énergie 
électrique. Il es t donné lecture au Conseil 
d'un rapport conc luant à l 'acceptat ion de leur 
proposition, moyennant u n e redevance an-
nuelle à la v i l le de c e n t francs. C e t t e autori
sat ion de se fournir l 'énergie électrique ces
sera du jour où la v i l le de Tourcoing sera e n 
mesure de leur en fa ire la fourniture el le-
même. 

M. Mart in f a i t remarquer que la vi l le a l e 
monopole et qu'on ne doit pas les autoriser à 
se fournir eux-mêmes . Il a t t ire aussi l 'at ten
tion de l'assemblée sur la redevance annue l l e 
qu n'est pas assez élevée. 

M. Salembien fa i t remarquer q u e c e s mes
sieurs produisent l 'électricité chez eux e t que 
la vi l le s e trouve m o m e n t a n é m e n t dans l ' im
possibilité de les servir . 

Après quelques expl icat ions , l a question 
est l iquidée. 

L'ASSEMBLEE N'ETANT PLUS EN NOM
BRE, LE PRESIDENT LEVE LA SEAN
CE 
A u m o m e n t où M. Lecomte v a aborder une 

nouvelle quest ion, M. Deswas ières qu i t t e la 
salle. P e u d e temps après, o n constate sa sor
t ie . M. Mart in fa i t observer que les débats 
no peuvent cont inuer , l'assemblée n 'é tant 
plus en nombre, M. le président dé lègue un 
conseil ler à la poursuite de M. Deswazières , 
mais celui-ci a déjà d i sparu . On veut cont inuer 
quand même; M. Mart in proteste . Il n'y a rien 
à faire, déolare-t-i l , c'est la loi. 

M. MusureULeclercq. — I l fa l la i t l'ompê-
chej de part ir . 

M. Mart in . — On ne p e u t pas empêcher 
quelqu'un d e s'en aller. 

Après ce dia logue , M. Lecomte déclare la 
séance levée . 

A Wattrelos 
L e s s e c o u r s a u x r é s e r v i s t e s e t t e r r i t o r i a u x 

U n c r é d i t «le 3 . 0 0 0 fr . p r o p o s é p a r 
l ' a d m i n i s t r a t i o n p o u r r e l e v e r l e m o u 
l a n t d e s i n d e m n i t é * a c c o r d é e s à c e s 
p e r s o n n e * e s t v o t é p a r l e < x i n s e i l . - L a 
c r é a t i o n d ' u n » c a b i n e e t d ' u n c i r c u i t 
t é l é p h o n i q u e s . - La- lo i s u r l e s r e t r a i t e s 
o u v r i è r e s : U n v œ u d e l a m i n o r i t é 

Q u e s t i o n s d i v e r s e s 
Le Conseil municipal s'est réuni vendredi soir, 

là 8 heures, en la mairie, sous la présidence de 
M. Leurkla.il. adjoint. 

Etaient présents: MM. Liagre, adjoint; Laobe, 
Beusvart. Destailleurs, Des fontaine, Cousart. Clé
ment Dubus, HaaebrouoV, Briffaut. Lecomte, Le-
clercq, Delannoy. Depimicc, iUmbaut, PLuquet, 
Datas*, Venhenne, Malfilat/re, Uefrenne, Léman, 
Lafebvre, J.-B. Dubus. 

Ail«enU: MM. Thérin, maire, excusé; Jubaru, 
Quennoy et Leruate, ce dernier excusé. 

M. Cousart est élu secrétaire de séance. 
S E C O U R S A U X F A M I L L E S D E S R E S E R 

V I S T E S ET T E R R I T O R I A U X . — V O T E 
D'UN C R E D I T D E 3.000 F R A N C S P O U R 
R E L E V E R L E S I N D E M N I T E S ACCOR
D E E S A CES F A M I L L E S . - T O U S CES 
R E S E R V I S T E S E T T E R R I T O R I A U X 
A P P E L E S P E N D A N T L ' A N N E E 1911, 
B E N E F I C I E R O N T DE C E S S E C O U R S 
S U P P L E M E N T A I R E S 
M. J. Thér in , maire , e m p ê c h é d'assister à 

la réunion d u Consei l a c h a r g é M. Lou s î . f u -
ridan, premier adjoint de donner comm 1 n c r -
tion au Consei l du rapport dont voici "ana
ly se : 

Messieurs, 
Le 14 février 1909. l'administration municipale 

proposa une réçrlementation nouvelle de 4a répar
tition des secours aux familles des réservistes çj) 
territoriaux, oui avait pour but principal u aug
menter de 0 fr. 10 l'indemnité journalière accor
dée pour chaque errfant de moins de 16 ans à la 
charge «te l'homme convoqué. 

Les familles des réservistes et territoriaux tou
chent actuellement une indemnité journalière de 
0 t'r. 75. majorée de 0 fr. 25 pour chaque enfant 
de moins de 16 ans à la charge de l'homme con-
vo-iué ; les soutiens de famille, qui avant la loi 
du 14 avril 1906 étaient dispensés de leur période 

.-xerciees et de ce t'ait ne percevaient aucune in-
'lemuité de la Ville, ont droit à la moitié de la 
-ejebyention communale, en supplément des allo
cations accordées par l'Etat. 

Il s'agit aujourd'hui de coanpléter la réforme 
que nous avons amorcée, il y a deux ans, en por
tant l'indemnité journalière accordée aux réser
vistes et territoriaux au taux de 1 fr. au lieu de 
0 fr. 75, ce nui représente pour les enfants un 
taux de 0 fr. 60 au lieu de 0 fr. 25, soit le double. 

Les soutiens de famille toucheront comme aupa
ravant, la moitié des yroemnité* communales. 

Tous les réservistes et territoriaux appelés 
cette année bénéficieront de ce nouveau régime 
financier. 

La dépensa supplémentaire est évaluée à 3 000 
francs. 

Kn résumé, les indemnités seront augmentées 
de la façon suivante : 

TERRITORIAUX APPELE* POUR 
• JOURS 

1* Soutient de famille: un franc su minimum 
pour atteindre 6 fr. TB au maximum pour ceux 
ayent cinq enfants, cette augmentation est pro
portionnelle au nombre d'enfants à la charge de 
l'homme convoqué; 

2' Tout let autre» territoriaux : 2 fr. & a 
PIS fr. 60, maximum. 

R E S E R V I S T E S A P P E L E S P O U R 17 J O U R S 
1* Soutient de familie: 2 fr. è 8 fr 50 maxi

mum pour ceux ayant 3 enfants à leur charge. 
2- Tous let autre» ritervitte»: 4 fr. 26 a 17 • * 

maximum. 
R E S E R V I S T E S A P P E L E S P O U R 13 J O U R S 

I* Soutient de famille: 2 fr. 75 à 11 fr. S" 
maximum pour ceux ayant 3 enfanta à leur charge ; 

2" Tout le* autret rétervitte»• de 5 fr. "o » 
23 francs maximum. 

M. Lecomte se plaint que cette proposition 
n'ait pas été examinée en commission, comme cer
taines autres .portées à l'ordre du jour. 

MM. Leundan et C. Dubus lui font observer 
qu'il s'agit d'une proposition de M. Desfontaine, 
et disent qu'on s est toujours montré favorable 
aux secours aux réservistes. 

M. Verhemme approuve la proposition de l'Ad
ministration municipale, mais il la considère com
me une réclame électorale pour le parti au pou
voir à Wattrelos. 

M. Desfontaine, ironique. — J'allais vous la. 
dire. (Rirea.) 

Après discussion, le rapport de M. le Maire, 
avec ses conséquences, est adopté à l'unanimité. 

LE CONSEIL DE PRUD'HOMMES 
Il est annoncé au Conseil, que cette institution 

est en réorganisation ; l'on va créer deux sectioni, 
l'une pour l'industrie et l'autre pour te commerce; 
chacune comportera fin certain nombre de caté
gories. 

Les délégués à la révision des listes des élec
teurs compétents sont maintenus. 
C R E A T I O N D ' U N E P A S S E R E L L E S U R 

LE CANAL A SAINTE-MARCUERITE 
La « Société des colles du Nord • fait un don 

de 100 francs pour cette création. Le Conseil lui 
vote des félicitations et il vote les fonda néces
saires pour la construction de cette passerelle. 
Lu subside sera sollicité au département pour 
alléger la dépense qui, d'après le devis, atteindra 
le chiffre de 9.000 francs.' 

POSTES ET TELECRAPHES 
ApTès discussion on vote la création d'une ca

bine téléphonique, d'un poste central pour des
servir les abonnés et d'un circuit téléphonique 
avec le bureau le Eoubaix. 

Les frais d'installation de la cabine et des trans
ports des messages incomberont à la Ville. 

M. le directeur des Postes et télégraphes, en 
réponse à une plainte de la Municipalité, relative 
à des retards dans les correspondances, dit qu'on 
ne peut faire mieux à ce sujet ; mais qu'on cher
chera des améliorations. 

CAISSE DES ECOLES 
On vote un crédit à cette caisse qui est en défi

cit pour l'exercice de 1910, et le Conseil décide 
de solliciter une subvention de l'Etat en faveur 
de cette institution. 

VOIRIE 
On vote divers projets d'élagissements, de clas

sements et de déclassements de rues ou voies com
muns les. 

B A S C U L E D E D O U A N E 
On donne un avis favorable à l'établissement 

d'une bascule au chemin n' 9 de Bondues à Rou
baix et à Herseaux. 

C I M E T I È R E D U C E N T R E 
On approuve les plans et devis d'un projet sie 

tdaînsze et l'on vote un ciédit de 2.000 francs 
pour la couverture des frais. 

LE8 RETRAITES OUVRIERES ET 
PAYSANNES 

L'Administration municipale a fait voter I*3 

crédits destinés à couvrir les frais qui incombent 
à la Ville dans l'application de cette loi. Cela a 
donné lieu à une longue discussion. 

M. Briffaut. au nom de la minorité, a donné lec
ture d'une déclaration ayant pour but de récla
mer la suppression des versement ouvriers, rem
placés pair un droit progrêisi' sur ies BBtteMBiùM 
dépassant 100.000 francs; protestant contre l'âge 
trop reculé de la retraite et déclarant qu'elle vote
ra seulement clans ces conditions les crédits des
tines au foiic-tionneireV de la loi. 

M. Leuridan a répondu qu'on ne pouvait que 
se conformer à la loi. 

M. Beuscart a reconnu que l'âge de 65 ans e s t 
un peu reculé; mais il prévoit que la loi sera 
amendée par la suite. 

ECOLES 
Une communication de M. le Préfet, relative 

au balayage des écoles communales, est renvoyée 
pour étude aux commissions compétentes. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S 

On passe aux questions diverses. M. Deprince 
entretient l'assemblée de différentes propositions 
relatives à l'assistance médicale et chirurgicale des 
indigents. Il élève une vive critique contre le 
contrôleur départemental qui a fait procéder à- de 
nombreuses radiations aux listes d'ayants-droit à 
l'assistance obligatoire. 

Le Conseil paraît s'associer, sana toutefois 
émettre aucun vote formel, dans une certaine 
mesure à ces critiques. 

M. Pluquet a demandé l'ouverture d'une école 
au Sapin Vert. ' Renvoyé aux commissions. 

— M. Rambant a manifesté le i'-ésir que l'on 
ouvre au plus tôt le cimetière du Crétinier. 

— M. Briffaut a demandé la eiéation de l'arrêt 
facultatif des tramways, prévu à la rue du Chà-

•teau-d'Or. 
— M. Clément Thibus renouvelle le voeu (qui 

avait été rejeté une première foi» par la Compa
gnie des tramways de Roubaix-Tourcoinjr) d'éta
blir des aller et retour à 0 fr 15, de la Place de 
Wattrelos au bureau des douanes. 

LES MARIACE8 HORS D'H-EURE 
M. Delannoy demande que les mariages civils, 

qui ont lieu le soir, n'astreignent pas les indigents 
au paiement de la taxe. 

Cette proposition n'est pas prise e n considé
ration. 

La séance publique est ensuite levée et le Con
seil siège à huis clos pour l'examen de diverses 
affaires. 

I l omnibus si renverse à Paris 
UNE VINGTAINE DE BLESSES 

Par i s . 2 j u i n . — Par s u i t e de la rupture 
•d'un essieu, un omnibus de la l igne Madele ine-
Bast i l l e a versé cet après-midi à deux heures 
e t demie , place de la Républ ique , d e v a n t la 
s ta tue . 

L© lourd véhicule a été complètement cou
ché sur le côté . D e nombreux voyageurs qui 
occupaient l ' impériale , ont é t é plus ou moins 
contusionnés . 

On compte une v i n g t a i n e de blessés qui ont 
é t é soignés dans- une pharmacie vois ine. 

S É N A T 

L'APPLICATION 
•es Retraites Onrieres 

VOTE DE L'ORDRE 08 J0OR -
OE C0RFIAHCE 

farts, 3 Juin. — La séance est ouverte» a. » h.«45, 
sous la présidence de M. Dubost. 

Les Retraites Ouvrières 
L'ordre du Jour appelle la. suiie de la discussion 

ïïf.. n t e r D B , U U o , l s sur ranpHcatton de la loi des 
retraites ouvrières. 

S ' i - l î T " M,c»«s* a la parole. 
Maigre ses lmpertecrtons. dit-il, la loi renferme 

aes avantages Incontestés que le Sénat ne voudra 
Pas détruire. 

M. jtnauvriar estime qu'en ce qui touche l'art. 23 
sur la cotisation patronale, 1<* ministre aurait dû 
laisser le dernier mot aux magistrats. Ce ne sont 
point les prétets qui doivent statuer, mais les Juges 
Ue paix ; et les procureurs généraux sont qualifiés 
pour donner un avis. Agir autrement, c est confon
dre les pouvoirs, c'set créer l'anarchie. 

Ce qu'il faut, c'est que le gouvernement dépose 
sur le bureau de la Chambre un nouveau texte 
modifié lit,.mis au point. 

DISCOURS OC M. AN0IL 
M. Annal succède a M. Jenouvner. | 
Depuis trente ans, les catholiques*'sociaux-. estw 

meut qul l faut tendre a 1 organisation corporative 
par l'association professionnelle. C'est sur ce prin
cipe qu'il faut compter pour l'établissement des 
caisses de prévoyance. Au syndicalisme révolution
naire, nous opiDserons le syndicalisme profession
nel. {Applaudissements à droite.) 

L'art. 14 va créer des caisses où leswouvriers et 
patrons peuvent s'assurer. J'estime que.si..les caisses 
libres, créées à cet eftet d'ans chaque département, 
ne sont pas prêtes à fonctionner, mieux vaut ajour
ner l'application de la loi. 

M. Bepmaie déclare que pour sa part m y a lieu 
de réviser l'art. 2:. 

M. La Prévoit ds Launay proteste -contre l'accu
sation portée par M. Michel, et d'après lesquelles 
les conservateurs seraient hostiles a la loi de re
traites. 

REPLIQUE DE M. B0NC0UR 
M. Boncour répond aux autres orateurs. 
Il promet de donner toute facilité aux société» 

visées par l'art. 14. de favoriser les sociétés d'ha
bitations ouvrières à bon marché, et se défend 
d'avoir voulu faire pression sur les magjstrats au 
sujet de l'Interprétation a donner à l'art. 23. 

INTERVENTION DE M. RIBOT 
M. Rlbst. — Il ne faut rien dire qui puisse remet

tre en question les principes fondamentaux de la 
loi. Il ne faut pas prolonger le terme d'application. 
Il faudra peut-être seulement relever de la déchéan
ce ceux qui n'auraient pas connu assez tôt la loi. 
Nous avons tous la devoir de combattre l'ignorance, 
de dissiper les calomnies ; cela vaut mieux que de 
nous émouvoir des premières difficultés. 

Il aurait été ilésirable aussi qu'on put donner la 
1 retraite à ej ans, mais on diminuerait le taux de 
la pension. 

Il faut considérer la loi comme un germe destiné 
à se développer. Efforçons nous de la faire com
prendre et aorepter. 

Je félicite M. la Ministre du Travail d associer a 
•la loi les organisations libres, cjuant à l'art. 23, à 
mon sens, on en a trop parlé. Il se nous appartient 
pas de prolonger re débat, puisiue nous sommes 
d'aceorù pour attendre la solution des tribunaux. 
(Très bien, très bien, sur divers bancs.} 

LES ORDRES DU JOUR 

La Président donne lecture des divers ordres du 
Jour. 

La priorité est demandée poirr l'ordre du jour 
Combes, ainsi conçu : 

• Le Sénat, confiant dans le fouvernement pour 
appliquer la loi d.-s retraites ouvrières et paysan
nes, avec autant t»e prudence que da fornieté. et 
comptant sur lui fpour proposer ies modifications 
dont l'expérience aurait démontra î,-. nécessité, 
pave à 1 ordre du juur. ». 

La praaidwit. — MM. Combes. Ralier ajoutent 
au itebut as leur atdrc 'lu Jour, ta Jetai da 1 idre 
du Jour Eepuiale Cié'nerirc.ui. e est-à-ciire le mem
bre de phrase silhant « Le Sénat, lem uraiit atta
ché au principe ue la triple eontrtbut&un aatrcasalt, 
ouvrière et nationale »... la suite .sans iiieUitic.itton. 

M. BapmaU. - - Dans ces eesMtUtoas. nous n l irons 
notre ordre du Jour 

La priorité rat adoptée nier v'H voix «outre 3r, sur 
9',9 votants, tl est Rrocédé su vut.- p .r OiTLsiou. Les 
divers parairrapiies de l'ordre itu j^-a" Boni adoptés. 

Le Président. le vais m.itie aux vo.\ l'eassss-
ble de l'ordre du jour 

M. Dslahaye. Je ae Basa n.-corder mon vote à. 
cet ordre du jour, oui exp-'ime la conuanee au 
gouvernement. 

VOTE OE- L'ORDRE DU JOUR COMBES 
L'ensemble de l'ordre du jour de MM. Combes et 

Raticr est adopté au scrutin public, par 2-25 voix 
contre i -nr 127 votants 

Lu Président. J'ai reru de MM. la Rénérnl Lan-
glois et Reymond. une proposition de loi tendant 
a décerner un certain nombre de croix de la Lé
gion d/honneur à des aviateurs 

Le Sénat déride de oPimnetir-er Jeui'.i prochain 
In discussion du b"ctr»t et s'ajoerne à mardi pro-
Chsta a 2 h- 6/- I-a séance est levée à 6 h. 15. 

S A M E D I » * U H * 1 » U 

La Catastrophe de Laloraa 
Nombreuses victimes 

New-York, z juin. — U n e dépêche de Ma
n a g u a annonce que 117 cadavres ont é té re
trouvés à Laloma. On déclare off iciel lement 
que l 'explosion est le résultat d'un complot 
politique. D e nombreux part isants de l'ancien 
président ont été arrêtés et M a n a g u a est 
effect ivement en état de s iège . 

.««> 
Coton» Améa*ie*iitei 

New York, 2 j'uin. 
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BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 

ROUBAIX 
ROCBAIX, vendredi, S juin 1911. 

2 h. soir. Bf* au-dessus lie léro. 767. variable. 
S b. soir. 2t>- au-dessus de léro. 766. variable. 
9 h. soir, 17* au-dessus de zéro. "66. variable. 

Samedi 3 juin 1911. 
Minuit. 16" audessus do 2éro. 765 variable. 
2 h. matin. 16" au-dessu sde zéro. 765. variable. 

L'Exposition Internationale 
du Nord de ta France, à Roubaix 

AmJêëfd'M, ttmmëi 3 /«/» ; 
Expos i t ion ouverte d t o, heures d u matin à 

6 heures et demie pour les ga ler ies ; de 9 
heures du mat in à onze heures pour l e s jar
dins . Entrée , 1 franc. 

— Attract ions diverses . 
A 3 heures , inaugurat ion officielle du- P a 

vil lon néerlandais . 
A 5 heures, Vern i s sage d u u Sa lon d e Rou

baix » à l 'Hôtel de Vi l le . 
A 5 heures, réunion des rapporteurs d u Con

grès de la ïTédération musicale , à l 'Hôte l d e 
Vil le . 

A 6 heures , arr ivée d e s av ia teurs au champ 
d e l 'avenue des Vi l las . 

A 7 heures, réception des congressistes de 
la Fédérat ion musicale , à l 'Hôte l de Vi l le . 

A 8 heures e t demie , Music-Hall au Casino. 
A 8 heures e t demie , a u Vi l l age F lamand , 

itooncert par l 'Harmonie d u Crét in ier , d e W a t 
t r e l o s . 

i Bornait, dimaaehê 4 /• /» ; 
:'. La Jour né» ries musiques 

A 8 heures , à la Gare, réception des délé
g u é s d e s Sociétés . 

A 9 heures , à l 'Hippodrome, C o n g r è s et re
m i s e des récompenses aux vieux mus ic i ens . 

A I I heures , à la Gare, réception solennel le 
de s m u s i q u e s des C o m p a g n i e s houi l lères du 
Nord et du Pas-de-Cala i s , par les 31 soc iétés 
fédérées de Roubaix . Cortège à travers la 
vil le . Cérémonie de la « V o û t e d 'ac i er» . 

A midi , sur la Grand Place , exécut ion mus i 
ca le par 1700 m u s i c i e n s . Récept ion officielle à 
l'Hôtel de Vi l le . 

A midi et demi , banquet à l 'Exposit ion. 
Crand concert da gala par les musiques des 

Sociétés minière* du Nord at du Pas-de-
Calais. 

A partir de 2 heures 1/2, au k i o s q u e du Lac . 
A partir de 4 heures 1/2, au k iosque du 

V i l l a g e F l a m a n d 

If à Roubaix , i l y a ' d e u x a a n s , exécuterai»!! . . !*©* 
gramme- q u i f e r a ^ s e œ a t i o n . 

Le Salon de Roubaix 
Rappe lons q u e c'-eat samedi 3 j u i n , à Aàcmx 

"heuîfcs, qu'aura l ieu , à l 'Hôte l d e Vi l l e (ree-da-
%ch»us8ée), le vernissage, c 'est-à-dire l'ouvieT-
ture d u Sa lon d'art que l'œuvTO de* art i s te» 
d e Liège e s t v e n u organiser . On e n d i t g r a n d 
bien, quoiqu' i l s'agisse d ' u n e expos i t ion d a ds-
mensions restreintes . N u l doute dono q u e « e l * 0 

inaugurat ion d o n n e l ieu à u n e réunion a r t u é * -
que, é légante e t mondjftine à la fois . D e Map». 
breuses invi tat ions ont é t é lancées ; l'^ontsasv 
pour les personnes non inv i tées e s t fixée à « • 
franc. 

L e Sa lon e s t instal lé à l'Hôtol*do*VHiB, 
de gauche e t de droite , I ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Près d'une—centaine d e réputés arti*B9B rrajBK 
çais , d u NordV -pour la. p lupart , e t belges, ajrç 
prennent part . 

Le concours 
de >Photographies locales 

i - Des - ' règ l ements sont à»la d i spos i t iow&îeS 
' amateurs salle du- Café 'Pandore , 28, ree P a u -

vrée et chez tous le^ marchands d'art ic les -et 
'.produits, photographiques de Roubaix , a i n s i 

qu'un secrétariat, 6, rue de Lil le . 

L'ouverture du champ d'aviation 
de l'Exposition 

L'inaugurat ion du C h a m p d'Aviat ion»et r» 
M e e t i n g d'ouverture d e s fê t t s de la P e n t e c ô t e 
font, pour l ' instant, l'objet de toutes Tes «con
versat ions . 

A u terrain;-de l'Avenue de s Vi l las , les t r * 
' vaux sont achevés , partout l es drapeaux c la 

quent au vent, l 'animat ion y bat son ple in et 
dans que lques heures on verra poindre à l 'ho
rizon les o i seaux blancs s i i m p a t i e m m e n t at
tendus . 

Avant d e présenter a n o s lec teurs l e troi» 

L'aviateur Champel et un pasé&jjei 

A 8 heures 1/2. grand concert par la Grande 
Harmonie Munic ipale de Roubaix, e n l'hon
neur des nat ions é trangères . 

La journée d e s Pêcheurs . 
A 1 heure, à la Gare, réception d es Soc ié tés . 
A 2 heures , C o n g r è s de la Fédérat ion des 

pêcheurs à 1 Hôtel de Vil le , suivi de la remise 
du fanion. 

A 7 heures l / ï , banquet au Café F i a n ç a i s , 
'Grand'Rue 

L'aviat ion. 
A 4 hi-ures, o u v r t u r e do C h a m p d'Aviation 

îde l 'avenue des V i l l a s 
Inauguration du Musée Pontifical. 
Le; Jeux. 
A o heures , 10 heures , •; heures 1/4, jeu de 

•boule c . 
A 0 heures du soir. Grandes i l luminat ions , 

jets de lumières à travers les jardins d" l'Ex-
,posit ion. 

La Journée des Musiques 
La réception par toutes l es soc ié tés fédé

rées de Roubaix des m u s i q u e s des Houi l lères 
d u N o r d et du Pas-de-Caia i s aura lieu d iman
che 4 juin , à 11 heures du mat in . L'itinéraire 
du cor tège e s t le suivant : P lace de 1% Gare, 
rue de la Gare. Grand P lace , rue N e u v e , bou
levard Gambct ta (arrêt à l 'Hippodrome) , bou
levard Gambet ta , place dt la Liberté , Grande-
Rue, Grand'Place et l 'Hôtel de. Vi l le . 

C'est à midi en face de l'Hôtel de Vi l le 
qu'aura lieu la remise du fanion fédéral t t la 
cérémonie de la « Voûte d'Acier », formée par 
des mineurs et des ga l ibo t s . 

Sous la direct ion de I L Koszul , 1.700 musi 
c i ens se feront entendre , c e sera u n e mani
festat ion except ionne l le . 

Le samedi soir, B l'Hôtel de Vi l le , se réuni
ront à 5 heures , les rapporteurs, et à sept 
heures , les m e m b r e s du Comité de direction, 
les d é l é g u é s d 'arrondissement , l e s m e m b r e s 
des sec t ions art is t iques , du Content ieux , et de 
la C o m m i s s i o n de contrôle. 

A 8 heures e t demie , un banquet réunira 
ceux-ci . A eux se joindront, c o m m e invités , 
lesi m e m b r e s de la C o m m i s s i o n d'exécut ion de 
l a t Journée des Mineurs . » 

La Musique à l'Exposition 
Le lundi 5 juin, à 8 heures 30, aura lieu au 

k iosque du Lac , un concert appelé à un vif 
succès . L ' t Harmonie des j eunes aveug le s de 
Ronch in » qui , fut si frénét iquement acc lamée 

s i ème pilote e n g a g e , le vaillant Champel , v e 
au vendredi à Roubaix pour reconnaître le ter» 
rain et le trajet de D U L Ï I à Roubaix, qu il d o i t 
effectuer samedi soir par la voie de s airs et 
qu'il a parcouru en automobi le , e n c o m p a g n i e * 
de MM. Delaout te et D e h e s d i n , m e m b r e s d » 
Comité d'Aviation, nous répondons au désir" 
mani fe s t é par le Comité , e n annonçant que 

i tous les a b o n n e m e n t s , s imples ou double s , 
c'est-à-dire ceux exclus i fs au c h a m p d'avia
tion ou c e t » comprenant l 'Aviation et l ' E x p o -
si i io. i , doivent être souscr i t s dan- le- bureaux 
Je la Société Générale . 40. rue dr la Gare, o ù 
d e - formules sont mise s à la disposi t ion d e s 
in tére s sé ! qui auront à se munir d'autant det 
photographies que d'abonnements à souscrire» 

L'AVIATEUR FLORENTIN CHAMPEL 

Florentin Champel , dont le nom est syno
nyme de bravoure et, de san^-froid, es t n é l e 
10 novembre 1S81 et , e n 1900, l 'Aéro-Club de_ 
France lui décernait le brevet de pilote s o u s 
le numéro 04- " a pris part à de nombreux 
m e e t i n g s ; c i tons , au hasard, ceux de Niort , 
Juvisy . Lanarte ( E c o s s e ) , Mont-Saint -Miche l , 
M a u b e u g e , e tc . 

L e 13 juillet dernier, ^ . traversa Paris d a n s 
sa plus grande large ur, 'à 400 mètres de hau
teur ; l 'événement , fit en son temps , certa in 
bruit, car Champel se classait tro is ième d a n s 
le raid au-dessous de la capitale , venant i m 
médiatement après le c o m t e de Lambert e t 
Dubonnet . 

Champel créa en novembre IQIO, u n e é c o l e 
d'aviatipn à Juvisy, où il a déjà formé douze 
é lèves . 11 n'a pas enlevé jusqu'ici dans s o n 
appareil , moins de 320 p a s s a g e r s , faisant d a n s 
une même journée , so ixante-deux atterris
s a g e s , après avoir accompli au m o i n s un tour 
de piste à chaque fois et sans c a s s e r de fiL 
Champel a fait de nombreux v o y a g e s a é r i e n s 
à Bue, Saint-Cyr, Chois^- le-Roi . Corbei l , e t 
presque toujours avec des p a s s a g e r s . 

La participation de Champel au m e e t i n g 
d'ouver'nre est une bonne aubaine pour l e s 
Roubai s i cns qui pourront s e rendre c o m p t e 
par e u x - m ê m e s de la vai l lance et de l'adressai 
de cet exce l l ent pilote 

Au sujet de l'entrée de s m e m b r e s de l a 
p r e s s e , les organi sa teurs .ont déc idé que c e u x 
qui étaient porteurs de cartes p o u r l 'Expos i 
tion, entreraient avec ce l les -c i au C h a m p 
d'aviat ion. 

Dernière Heure 
0E MRS C0RRESP0R0AMTS PARTICULIERS t PAR FIL SPÉCIAL 

A U MAROC 
LA COLONNE COOftAUD 

Paris . 2 ju in . - O n m a n d e de Rabat à la 
date d'aujourd'hui qu'un rad iogramme de Lal-
la-Ito s ignale qu 'une partie des c o n t i n g e n t s 
de l a colonne Gouraud a quitté r e z lt 20 ra
menant près de 3 .000 c h a m e a u x à vide. L e g é 
néral Moinier a a c c o m p a g n é le convoi jusqu à 
Beai -Amar. D e nombreux v i l l ages ont du faire 
leur soumiss ion. P lus ieurs v i l lages au nord-
e s t de Djébt l -Errous ont é té bombardés . Le 
c a m p de Sidi-Gueddar p o s s è d e un pos te d e 
radio-té légraphie depuis hier. Le convoi des
t i n é à Fez partira demain d 'El -Keni tra , sous 
l e s ordres du colonel Weisberg . 

L e Gouvernement i tal ien 
et l e Vat ican 

R o m e , 2 ju in . — A la Chambre , a u sujet 

des mani fes tat ions d u cinquantenaire i tal ien, 
le président Maseora a prononcé un discours 
dans lequel il a exa l t é Garibaldi , puis s éle
vant contre les cathol iques i ta l iens , qui ne 
peuvent approuver la spol iat ion dont le •Sou
vera in-Pont i f e a été la v ic t ime , il s 'est écr ié 
que contre l'Italie et contre Rome, l es portes 
de l'enfer ne prévaudraient pas . Cette déclara
tion de guerre contre le Vat ican a soulevé les 
applaudissements des députés ant icathol iques 
et des minis tres . 

L E S G R È V E S 
LA CRÈVE DE* CHAUFFEURS DE TAXI-

AUTOS A PARIS 

Paris , 2 juin. — L e s chauffeurs de taxi-
autos réunis ce soir, à la Bourse du Travai l , 
ont voté une nouvel le grève de 48 heures , 
pour demain , et après demain . 

PARIS-ROME-TDRIN 
LES DEUX OFFICIERS BLESSES 

Hyères , 2 juin. — L'état du l ieutenant H e n -
nequin reste inquiétant . O n craint d e s com
plications à la jambe droite. L'aviateur souf
fre beaucoup à la m a i n , et au jwignet . Quant 
à Lucas son état e s t auss i sa t i s fa i sant que 
possible . Il aurait pu être transféré à T o u l o n 

• mais apprenant que le transport de s o n com
pagnon à l'hôpital de cette ville eut été dan
gereux , il a demandé à rester à l'hôpital 
d'Hyères. Les officiers o n t déc laré qu'au mo
ment de leur chute , se croyant perdus , i ls 
avaient e u la présence d'esprit de se faire 
leurs adieux. 

Tou lon , 2 juin. — U n e consultat ion a e u 
lieu c e soir, entre médec ins mil i ta ires et m é 
dec ins c ivi ls à l 'hôpital d'Hyères , pour déci
der si Hennequin doit être a m p u t é de la jam
be droite fracturée en plusieurs endroits . 
L'amputat ion a été écaTtée. On cons idère que 
le traitement ant isept ique donnera de b o n s 
résultats. Quant à L u c a s en proie à la fièvre, 
il a déclaré qu'avant 15 jours , il s e remettra 
à voler. 
BEAUMONT ET GARROS ACCLAMES 
Rome, 2 j u i n . C e soir , d a n s un e n t r ' a c t e 

de la représentat ion de FoUtaff, au théâtre 
Constans ie . le publ ic a v a n t reconnu B e a u m o n t 
at Garros, ont improvisé u n e mani fe s ta t ion 
de sympath ie à leur adresse. 

R o m e , 2 juin. — Le roi a conféré la croix 
de chevalier de l'Ordre de Saint-Maurice et 
Lazare, à Beaumont . 

L e s Moirages 
Près de Grenoble, la foudre tue 

un sous-officier 
IL Y A EN OUTRE QUATRE BLESSE8 
Grenoble, 2 j u i n . — Au cours d'un v i o l e n t 

orage, la fondre est tombée s u r une montagne 
surplombant Ur iage . o ù m a n œ u v r a i t u n e bat
t er i e d'art i l lerie . Un sous-officier a été t u é , 
s ix soldats aura ient é t é blesses, d o n t un offi
cier. 

Grenoble, 2 j u i n . — Voici des dé ta i l s sur 
l 'accident : L a bat ter ie d u 12e d'art i l lerie 
manœuvrai t à 1.200 mètres d 'a l t i tude , non 
loin d u lac Lui te l , d a n s la m o n t a g n e de Perre-
molle qui domine T r i a g e , quand vers d e u x 
heures du soir, un orage éc lata . La foudre 
tomba sur un sapin e t t u a un sous-officier 
rengagé e t 11 chevaux . El le blessa, e n outre 
un autre sous-officier e t trois soldats . L 'é ta t 
des blessés n'est pas grave . 

Le feu au Palais de Justice d'Evreux 
Bvreux , 2 j u i n . — Ce soir, à 5 heure», un 

incendie c a u s é par la foudre, a éc la té au P a 
lais de J u s t i c e , dans les combles de l'aile don
nant rue du P r é a i d e n t - H u e t e t c o n t e n a n t les 

archives d e l 'état-c iv i l . E n peu do t e m p s l e 
feu s'est propagé dans t o u t l 'étage. Malheu
reusement , les secours ne p u r e n t ê t r e orga
nisés que diff ici lement à cause du manque 
d'eau A sept heure- et demie , les combles 
é t a i e n t e n t i è r e m e n t dé tru i t s , a ins i q u e la sal le 
des archives, les papiers de 1 é tat -c iv i l e t d o la 
trésorerie générale . 

DANS LA RÉGION 
LA FOUDRE FAIT DEUX VICTIMES A 

VIEUX-BERQUIN. — UN HOMME TUE. 
UN AUTRE DANCEREUSEMENT AT
TEINT 

U n o r a g e épouvantable a éc laté vendredi 
après-midi , sur les c o m m u n e s de Neuf-Ber-
quin , Vieux-Berquin , Es ta ires et h a m e a u du 
Doul ien . 

D e u x frères, journal iers , demeurant avec 
leur père, M. Henri Délavai , à Neuf -Berquin . 
SurpYis par l 'orage , étaient à pe ines entrés 
d a n s une g r a n g e où i ls voula ient se réfugier , 
qu'un coup de tonnerre s'abattit sur el le . L a 
g r a n g e et la m a i s o n furent la proie des flam
m e s . L'un d e s frères fut foudroyé, la mort 
avait été ins tantanée ; l'autre était sans con
na i s sance et à l 'agonie . 

M. le docteur Pot i é m a n d é en toute hâte, 
ne put que constater le décès de l'un des frè
res , et s o u l a g e r l 'autre dans son triste état. 

U N H O M M E F O U D R O Y E A E S T A I R E S 
Vendredi , un o r a g e d'une extrême 1 v io lence 

a éc laté sur Es ta i re s , i l a provoqué un incen
die. A Rosraete , deux h o m m e s ont été at»' 
te ints par le fluide électrique. L 'un a été t u e 
net , l 'autre a été b lessé . 

A Septmer i e s , la foudre est tombée dans 1* 
m a i s o n habitée .par les époux Forquet , a s 
m o m e n t où se trouvaient réunies six person
n e s . L e fluide a occas ionné d e s d é g â t s & 1* 
toiture, et à l'intérieur. Personne ne fut at« 
teint. 

Rouelles Régien-les 
Tentative de meurtre à Saint-Pol 

D a n s la soirée, un individu qui se présen-' 
tait à l 'us ine de Ja rue du Chemia-de-Perne» . . 
pour y passer la 'nuit , s'est jeté sur la t enan
cière, la veuve Henri B i g a u t et la rona de. 
coups, la sommant de lui remettre l 'argent 
qu'elle possédai t . Aux cr i s p o u s s é s par l a 
vict ime, l 'agresseur s'enfuit. L a b le s sée a é t é 
transportée à l 'hospice. 

LE L I E U T E N A N T A V I A T E U R Y E N C E 7 
SE R E N D R A A D U N K E R Q U E P A R LA 
VOIE D E 8 A I R S . — Le l ieutenant Y e n c e , d e 
l'artil lerie, qui a reçu de Moùrmelon , un of- • 2 
dre de service pour s e rendre e n aéroplane à, -
Dunkerque , e s t attendu i n c e s s a m m e n t d * M / - t < . 
cet te v i l l e . 
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